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représentées par Me Kami HAERI, avocat au barreau de PARIS, vestiaire P 438 
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131 Boulevard de Sébastopol  
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représentée par Me Eric LAUVAUX, avocat au barreau de PARIS, 
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75005 PARIS 
représentée par Me Nicolas BOESPFLUG, avocat au barreau de 
PARIS, vestiaire #E329 
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Véronique RENARD, Vice-Président, signataire de la décision 
Eric HALPHEN, Vice-Président 
Sophie CANAS. Juge 
assistés de Jeanine ROSTAL, FF de Greffier, signataire de la décision 
 
DEBATS 
 
A l'audience du 06 Novembre 2009 
tenue en audience publique 
 
JUGEMENT prononcé par remise de la décision au greffe 
Contradictoire en premier ressort 
 
FAITS, PROCÉDURE ET PRÉTENTIONS DES PARTIES 
 
La Société de Perception et de Distribution des Droits des Artistes interprètes de la Musique 
et de la Danse (ci-après SPEDIDAM) a pour objet et statutaire "l'exercice et l 'administration 
dans tous pays de tous les droits reconnus aux artistes-interprètes par le Code de la Propriété 
Intellectuelle et par toute disposition nationale, communautaire et internationale'". Elle 
indique avoir constaté que la société ON DEMAND DISTRIBUTION proposait à ses clients, 
sur son site internet accessible à l'adresse www.wanadoo.fr, le téléchargement payant de 
phonogrammes du commerce, et notamment des phonogrammes suivants : 
 
Sur l'album intitulé " Sauver l'Amour" interprété par Daniel BALAVOINE et produit par la 
société UNIVERS AL MUSIC France  
 
* « Aimer est plus fort que d'être aimé » 
* « Tous les cris les SOS » 
* « L'Aziza » 
* « Le blues est blanc » 
* « Sauver l'amour » 
* « Petite Angèle » 
* « Petit homme mort au combat » 
* « Ne parle pas de malheur » 
* « Un enfant assis attend la pluie » 
soit un total de 9 phonogrammes, 
- Sur l'album intitulé "L'AIGLE NOIR" interprété par BARBARA et 
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produit par la société UNIVERSAL MUSIC FRANCE : 
* « A peine » 
* « Quand ceux qui vont » 
* « Hop là » 
* « Je serai douce » 
* « Amoureuse » 
* « L'aigle noir» 
* « La colère » 
* « Drouot » 
* « Au revoir» 
* « Le zinzin » 
soit un total de 10 phonogrammes, 
 
- Sur l'album intitulé "Live Tour 85" interprété par Alain BASHUNG et produit par la société 
UNIVERSAL MUSIC FRANCE  
 
* « Imbécile » 
* « Martine Boude » 
* « Toujours sur la ligne blanche » 
* « Vertige de l'amour » 
* « SOS Amor » 
* « What's in a bird » 
* « Bijou Bijou » 
* « Gaby oh Gaby » 
* « Je fume pour oublier que je bois » 
* « Les petits enfants » 
* « Junge Mànner» 
* « Volontaire » 
* « Fan » 
* « Ça cache quekchose » 
* « Hey Joe » 
soit un total de 15 phonogrammes, 
 
- Sur l'album intitulé ''De Face" interprété par Patrick BRUEL et produit par la société SONY 
MUSIC ENTERTAINMENT France 
 
* « Regarde devant toi » 
* « Tout l'monde peut s'tromper » 
* « J'roule vers toi » 
* « L'appart» 
* «Rêve à part» 
* « De face » 
* « Ça fait des ordres » 
* « Musique vieille » 
* « J'ai l'béguin pour elle - Duo » 
* « Non j'veux pas - Remix » 
* « Comment ça va pour vous ? Remix » 
soit un total de 11 phonogrammes, 
 



- Sur l'album intitulé " Terre de Fra»ce"interprété par Julien CLERC et produit par la société 
EMI MUSIC FRANCE : 
* « Terre de France » 
* « Le piano Eléphant » 
* « C'est une andalouse » 
* « Les boucles de Garonne » 
* « Lune lune » 
* « Le Ciel Tatoue » 
* « Danse s'y» 
* « Sans toi » 
* « Le Directeur du Grand hôtel » 
* « Bateau Presse Capitaine Pas bon » 
* « Le Petit animal » 
* « Le Maître du Palais » 
soit un total de 12 phonogrammes, 
 
- Sur l'album intitulé "Daholympia" interprété par Etienne DAHO et produit par la société 
EMI MUSIC FRANCE : 
 
* « Des attractions Désastres (live)» 
* « Paris le Flore (live) » 
* « 4000 années d'horreur (live) » 
* « II ne dira pas (live) » 
* « Comme un Igloo (live)» 
* « Quelqu'un qui me ressemble (live)» 
* « Le grand sommeil (live)» 
* « Epaule Tatoo (live)» 
* « Les voyages immobiles (live) » 
* « Un homme à la mer (live) » 
* « Week end à Rome (live) » 
* « Saudade (live) » 
* « Mon manège à moi (live) » 
* « Des heures hindoues (live) » 
* « Paris ailleurs (live) » 
* « Saint Lunaire Dimanche Matin (live) » 
soit un total de 16 phonogrammes, 
 
Sur l'album intitulé " Rêve orange" interprété par Liane FOLY et produit par la société EMI 
MUSIC FRANCE : 
 
* « Au fur et à mesure » 
* « Nuit halogène » 
* « Goodbye Lover » 
* « Rêve orange » 
* « Blue Notes » 
* «Va savoir» 
* « Be my Boy » 
* « Sun » 
* « S'En balancer» 
* « Au fur et à mesure (Instrumental) » 



soit un total de 10 phonogrammes, 
 
- Sur l'album intitulé "Chanson Populaire" interprété par Claude FRANÇOIS et produit par la 
société SONY MUSIC ENTERTAINMENT FRANCE : 
 
* « Le chanteur malheureux » 
* « Bélinda » 
* « Sha la la (Hier près de moi) » 
* «II n'y a que l'amour qui rende heureux » 
* « Mon mensonge et ma vérité » 
* « Pour un peu de bonheur » 
* « Quand la pluie finira de tomber » 
* « L'amour c'est comme ça » 
* « Six jours sur la route (six days on the road) » 
* « Notre dernière chanson ensemble » 
* « Je viens dîner ce soir » 
soit un total de 11 phonogrammes, 
 
Sur l'album interprété par Jacques HIGELIN et produit par la société EMI MUSIC FRANCE : 
* « Jack in the box » 
* « Esophage boogie, Cardia blues » 
* « Encore une journée d'foutue » 
* « Rock in chair » 
* « Ce qui est dit doit être fait » 
* « Paris-New York, New York-Paris » 
* « L'homme oiseau » 
* « Champagne » 
* « Illicite » 
* « II n'y a pas de nom (pour le repos de son âme) » 
* « Est-ce que ma guitare est un fusil » 
soit un total de 11 phonogrammes, 
 
Sur l'album intitulé "Scènes de vie" interprété par Patricia KAAS et produit par la société 
SONY MUSIC ENTERTAINMENT France 
 
* « Générique - thème Montmajour » 
* « Les mannequins d'osier » 
* « L'heure du jazz » 
* « Coeurs brisés » 
* « Regarde les riches » 
* « Bessie » 
* « Tropic blues bar » 
* « L'enterrement de Sidney Bechet » 
* « Kennedy Rose » 
soit un total de 9 phonogrammes, 
 
Sur l'album intitulé "Rio Grande" interprété par Eddv MITCHELL et produit par la société 
UNIVERS AL MUSIC FRANCE :  
 
 



 
* « Y'a pas de mal à s'faire du bien » 
* « Rio Grande » 
* « Vigile » 
* « J'ai tous les plans » 
* « Coeur solitaire » 
* « J'm'en sortirai vivant » 
* « J'me sens mieux quand j'me sens mal » 
* « Dix-huit ans demain » 
* « Promesses, promesses » 
* « Te perdre » 
soit un total de 10 phonogrammes, 
 
Sur l'album intitulé "Un jour comme auiourd'hur interprété par Pascal OBISPO et produit par 
la société SONY MUSIC ENTERTAINMENT FRANCE : 
* « Assassine » 
* « Tu compliques tout » 
* « Où est l'élue » 
* « Ma consolation » 
* « Un jour comme aujourd'hui » 
* « Holidays » 
* « 69 % » 
* « Tombé pour elle (l'île aux oiseaux) » 
* « Chlore » 
* « Est-ce que c'est l'amour » 
* « Banquise » 
soit un total de 11 phonogrammes 
 
Sur l'album intitulé "Renaud Tour 89 : Visage Pâle' interprété par RENAUD et produit par la 
société EM MUSIC FRANCE : 
 
* « Cent ans » 
* « Fatigué » 
* « Miss Maggie » 
* « Petite » 
* « Tu vas au bal » 
* « Près des auto-tamponneuses » 
* « Mort les enfants » 
* « la pêche à la ligne » 
* « Socialiste » 
* « Mistral gagnant » 
* « Dès que le vent soufflera » 
* « Triviale poursuite » 
* « il pleut » 
* « Putain de camion » 
* « La mère à Titi » 
* « Morgane de toi » 
* « Manu » 
* « Me jette pas» 
* « Jonathan » 



soit un total de 19 phonogrammes, 
 
Sur l'album intitulé "Amoureuse'" interprété par Véronique SANSON et produit par la société 
WARNER MUSIC FRANCE : 
 
* « Amoureuse » 
* « Tout est cassé tout est mort » 
* « L'irréparable » 
* « Louis » 
* « Mariavah » 
* « Pour les Michel » 
* « Pour qui » 
* « Vert, vert, vert » 
* « Besoin de personne » 
* « Bahia » 
* « C'est le moment » 
* « Dis lui de revenir » 
soit un total de 12 phonogrammes, 
 
Sur l'album intitulé " Vladimir Illitch" interprété par Michel SARDOU et produit par la 
société UNIVERSAL MUSIC FRANCE : 
 
* « Vladimir Ilitch » 
* « La chanteuse de rock » 
* « Elle s'en va de moi » 
* « Bière et Fràulein » 
* « Les bateaux du Courrier » 
* « Si l'on devient moins riche » 
* « Les yeux d'un animal » 
* « A l'italienne » 
* « L'an mil» 
soit un total de 9 phonogrammes, 
 
Sur l'album intitulé "C 'est comme vous voulez" interprété par Alain SOUCHON et produit par 
la société EMI MUSIC FRANCE :  
 
* « C'est comme vous voulez » 
* « Faust » 
* « Les jours sans moi » 
* « La vie intime est maritime » 
* « Portbail » 
* « La ballade de Jim » 
* « Pays industriels » 
* « Pourquoi tu t'prépares » 
* « J'veux du cuir » 
* « Vous êtes lents » 
soit un total de 10 phonogrammes, 
 
 
 



Sur l'album "Caché derrière'" interprété par Laurent VOULZY et produit par 
la société SONY MUSIC ENTERTAINMENT FRANCE : 
 
* « Caché derrière » 
* « Bungalow vide » 
* « To plage beach boy » 
* « La cantique mécanique » 
* « Le pouvoir des fleurs » 
* « Le rêve du pêcheur » 
* « Paradoxal système » 
* « Carib islander » 
* « Guitare Hérault » 
soit un total de 9 phonogrammes. 
 
Estimant que la mise à disposition du public de phonogrammes du commerce par leur mise en 
ligne en vue de leur téléchargement payant est soumise à l'autorisation préalable des artistes-
interprètes dont la prestation est fixée sur le phonogramme, ce en vertu de l'article L.212-3 
du Code de la Propriété Intellectuelle, et faisant en l'espèce valoir que les 195 phonogrammes 
ci-dessus énumérés ont été proposés à la vente par téléchargement sans qu'aucune autorisation 
n'ait été sollicitée auprès des artistes-interprètes concernés, la SPEDIDAM a, selon acte 
d'huissier en date du 06 mars 2006, fait assigner la société par actions simplifiée ON 
DEMAND DISTRIBUTION devant le Tribunal de Grande Instance de PARIS aux fins 
d'obtenir, outre la communication sous astreinte des chiffres de ventes des téléchargements 
par titre des phonogrammes litigieux et celle des autorisations délivrées par l'ensemble des 
artistes-interprètes dont les enregistrements sont mis à disposition du public sur le site www. 
wanadoo.fr. ainsi que la publication du jugement à intervenir, réparation tant du préjudice 
personnel subi par les artistes-interprètes concernés que du préjudice résultant de l'atteinte à 
l'intérêt collectif de la profession et paiement d'une indemnité au titre de l'article 700 du Code 
de procédure civile, le tout sous le bénéfice de l'exécution provisoire. La société de droit 
anglais ON DEMAND DISTRIBUTION Limited est intervenue volontairement à l'instance, 
aux côtés de sa filiale, par conclusions signifiées le 06 septembre 2006. 
 
Le Syndicat National de l'Edition Phonographique (ci-après SNEP), les sociétés EMI MUSIC 
FRANCE, SONY BMG MUSIC ENTERTAINMENT FRANCE et WARNER MUSIC 
FRANCE et enfin la société UNIVERSAL MUSIC FRANCE sont respectivement intervenus 
volontairement à l'instance par conclusions signifiées les 07 septembre, 19 octobre et 29 
novembre 2006. Les sociétés ON DEMAND DISTRIBUTION, ON DEMAND 
DISTRIBUTION Limited, EMI MUSIC FRANCE, SONY BMG MUSIC 
ENTERTAINMENT FRANCE, WARNER MUSIC FRANCE et UNIVERSAL MUSIC 
FRANCE ont par conclusions signifiées les 22 et 24 mai 2007 renoncé à l'exception de nullité 
de l'assignation qu'elles avaient initialement soulevée devant le juge de la mise en état, 
la SPEDIDAM ayant par conclusions "rectificatives aux fins de régularisation" en date du 04 
mai 2007 précisément identifié les 244 artistes-interprètes dont l'interprétation figure selon 
elle sur les 195 phonogrammes litigieux. 
 
La société anonyme NOKIA FRANCE et la société de droit anglais NOKIA UK Limited sont 
en cours d'instance respectivement venues aux droits de la société par actions simplifiée ON 
DEMAND DISTRIBUTION et de la société de droit anglais ON DEMAND 
DISTRUTION Limited. Dans ses conclusions récapitulatives signifiées le 03 juillet 2009, la 



SPEDIDAM, qui soutient en dernier lieu qu'un total de 262 artistes interprètes ont vu leurs 
313 prestations reproduites et communiquées au public sans leur autorisation, demande au 
Tribunal de :  
- constater que la SPEDIDAM établit sa qualité et son intérêt à agir pour la défense des 
intérêts individuels des artistes-interprètes dont les prestations ont été reproduites et mises à 
disposition du public sans leur autorisation par la société NOKIA FRANCE, ainsi que pour 
l'intérêt collectif de la profession, 
- dire et juger la SPEDIDAM recevable en ses demandes à rencontre de la société NOKIA 
FRANCE, 
- dire l'article L.212-3 du Code de la Propriété Intellectuelle applicable en l'espèce, aussi bien 
aux actes de reproduction qu'à ceux de communication au public commis par la société 
NOKIA FRANCE sans l'autorisation des artistes-interprètes concernés, 
- dire la SPEDIDAM bien fondée en ses demandes, 
en conséquence, 
- débouter les sociétés NOKIA FRANCE, EMI, SONY, WARNER, UNIVERSAL ainsi que 
le SNEP de toutes leurs demandes, fins et conclusions, 
- condamner la société NOKIA FRANCE à verser à la SPEDIDAM la somme de 626.000 
euros en réparation du préjudice personnel subi par les artistes-interprètes dont les prestations 
ont été reproduites et mises à la disposition du public sans leur autorisation par la société 
NOKIA FRANCE en application de l'article L.212-3 du Code de la Propriété 
Intellectuelle, 
- condamner la société NOKIA FRANCE au paiement de la somme de 100.000 euros à la 
SPEDIDAM à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant de l'atteinte à 
l'intérêt collectif de la  profession qu'elle représente, 
- ordonner à la société NOKIA FRANCE de communiquer les chiffres de ventes des 
téléchargements par titre des phonogrammes litigieux à compter du premier téléchargement 
jusqu'au jour du prononcé du jugement, et ce sous astreinte de 3.000 euros par jour à compter 
de la signification du jugement à intervenir, 
- ordonner la communication par les défenderesses des contrats conclus par les producteurs 
UNIVERSAL, EMI, SONY et WARNER avec la plate-forme de téléchargement NOKIA 
FRANCE, 
- condamner la société NOKIA FRANCE au paiement d'une astreinte de 100 euros par titre et 
par jour de retard à compter de la signification du jugement à intervenir tant que celle-ci 
n'aura pas régularisé l'exploitation contrefaisante des phonogrammes litigieux auprès de la 
SPEDIDAM pour la période postérieure au prononcé du jugement, 
- ordonner à la société NOKIA FRANCE de communiquer, en les accompagnant d'une liste 
récapitulative par ordre alphabétique d'artiste principal et par album, les autorisations 
délivrées par l'ensemble des artistes-interprètes dont les enregistrements sont mis à la 
disposition du public sur le site www.wanadoo.fr pour la reproduction et la communication au 
public de leurs interprétations, et ce sous astreinte de 3.000 euros par jour de retard à compter 
de la signification du jugement à intervenir, 
- condamner la société NOKIA FRANCE à payer à la SPEDIDAM la somme de 20.000 euros 
de dommages-intérêts pour résistance abusive, 
- ordonner la publication du jugement à intervenir sur la page d'accueil du site 
www.wanadoo.fr dans un encart représentant au moins un quart de la dimension de ladite 
page d'accueil pendant une durée minimale de 60 jours à compter de la date de la décision à 
intervenir sous astreinte de 150 euros par jour de retard, 
- ordonner la publication du jugement à intervenir dans cinq journaux au choix de la 
SPEDIDAM, aux frais des sociétés NOKIA FRANCE, EMI, SONY, WARNER et 
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UNIVERSAL, tenues in solidum, qui devront en assurer le règlement sur présentation du 
devis, sans que le coût total de ces insertions n'excède 50.000 euros, 
- prononcer l'exécution provisoire de la décision à intervenir, nonobstant appel et sans 
caution, 
- condamner la société NOKIA FRANCE à payer à la SPEDIDAM la somme de 30.000 euros 
au titre de l'article 700 du Code de procédure civile ainsi qu'aux entiers dépens, dont 
distraction au profit de Maître Isabelle WEKSTEIN-STEG conformément à l'article 699 du 
Code de procédure civile. 
 
 
Dans leurs dernières écritures en date du 06 mars 2009, les sociétés NOKIA FRANCE et 
NOKIA UK Limited entendent voir :  
- dire et juger qu'il appartient à la SPEDIDAM d'apporter la preuve qu'au jour de 
l'introduction de la présente instance, les artistes interprètes dont elle entend défendre les 
droits individuels étaient bien adhérents à ses statuts, 
- dire et juger qu'il appartient à la SPEDIDAM d'apporter la preuve que les artistes-interprètes 
qu'elle prétend représenter dans le cadre de la présente instance ont bien participé aux 
enregistrements des phonogrammes litigieux, 
- dire et juger que l'exploitation sous forme de téléchargement payant d'un phonogramme est 
bien une mise à disposition du public d'un phonogramme du commerce comprise dans les 
autorisations concédées par les artistes-interprètes aux sociétés EMI MUSIC FRANCE, 
SONY MUSIC ENTERTAINMENT FRANCE, WARNER MUSIC FRANCE 
et UNIVERSAL MUSIC FRANCE, 
- dire et juger que les sociétés EMI MUSIC FRANCE, SONY MUSIC ENTERTAINMENT 
FRANCE, WARNER MUSIC FRANCE et UNIVERSAL MUSIC FRANCE ont 
régulièrement autorisé les sociétés NOKIA FRANCE et NOKIA UK Limited à proposer au 
public les phonogrammes litigieux par voie de téléchargement payant, 
- dire et juger que la mise à disposition d'un phonogramme par voie de téléchargement payant 
constitue bien une exploitation sous forme de phonogramme du commerce, 
- dire et juger que les sociétés EMI MUSIC FRANCE, SONY MUSIC ENTERTAINMENT 
FRANCE, WARNER MUSIC FRANCE et UNIVERSAL MUSIC FRANCE ont valablement 
autorisé les sociétés NOKIA FRANCE et NOKIA UK Limited à exploiter les phonogrammes 
litigieux par voir de téléchargement payant,  
en conséquence, 
- débouter la SPEDIDAM de l'ensemble de ses demandes, fins et conclusions, 
- dire et juger que les sociétés NOKIA FRANCE et NOKIA UK Limited n'ont pas violé les 
dispositions de l'article L.212-3 du Code de la Propriété Intellectuelle, 
- condamner la SPEDIDAM à verser aux sociétés NOKIA FRANCE et NOKIA UK Limited 
la somme de 50.000 euros en réparation du préjudice subi, 
- condamner les sociétés EMI MUSIC FRANCE, SONY MUSIC ENTERTAINMENT 
FRANCE, WARNER MUSIC FRANCE et UNIVERSAL MUSIC FRANCE à garantir les 
sociétés NOKIA FRANCE et NOKIA UK Limited de toute condamnation qui pourrait 
être prononcée à leur encontre dans le cadre de la présente instance, 
- condamner la SPEDIDAM à verser aux sociétés NOKIA FRANCE et NOKIA UK Limited 
la somme de 25.000 euros sur le fondement de l'article 700 du Code de procédure civile ainsi 
qu'aux entiers dépens. Dans ses conclusions récapitulatives signifiées le 16 octobre 2009, le 
SNEP demande au Tribunal de: 
à titre principal, 
- in limine litis, dire et juger nul l'acte introductif d'instance du 6 mars 2006 délivré par la 
SPEDIDAM, pour défaut de pouvoir de son gérant,  



- dire et juger qu'il incombe à la SPEDIDAM de démontrer sa qualité à agir en justifiant que 
les musiciens dénommés dans l'intérêt individuel desquels elle prétend agir sont ses adhérents 
ou à défaut qu'elle a reçu mandat et pouvoir d'agir pour leur compte ou celui de leurs ayants 
droits pour ceux qui sont décédés, 
- dire et juger qu'il incombe à la SPEDIDAM de justifier de la participation des musiciens aux 
enregistrements effectivement exploités sur la plate-forme de téléchargement de la société 
défenderesse, 
- dire et juger, à défaut, la SPEDIDAM irrecevable à agir dans l'intérêt individuel d'artistes- 
musiciens, au fond, 
- dire et juger que la mise à disposition d'un phonogramme en ligne à la demande constitue 
une exploitation sous forme de phonogramme du commerce, 
- dire et juger que les musiciens ayant participé à l'enregistrement d'un phonogramme dans le 
cadre de leur contrat de travail ont, conformément à la législation applicable et aux accords 
professionnels, autorisé l'utilisation de leur prestation par le producteur phonographique 
notamment aux fins de publication à des fins de commerce du phonogramme, 
- dire et juger qu'en autorisant la société ON DEMAND DISTRIBUTION à mettre à 
disposition à la demande les phonogrammes visés à l'assignation, les producteurs de ces 
phonogrammes se sont situés dans le cadre de l'autorisation non  contestée consentie par "les 
artistes-interprètes dont les prestations sont reproduites sur les phonogrammes litigieux" 
lesquels "ont autorisé par écrit la fixation, la reproduction et la communication au public de 
leurs prestations" aux fins de "réalisation de phonogrammes du commerce", 
- dire et juger la SPEDIDAM mal fondée en ses demandes, en toutes fins qu'elles comportent, 
et l'en débouter,  
- condamner la SPEDIDAM à verser la somme de 5.000 euros au bénéfice du SNEP en 
application de l'article 700 du Code de procédure civile ainsi qu'aux entiers dépens, dont 
distraction au profit de son conseil. 
Dans le dernier état de leurs écritures en date du 16 octobre 2009, les sociétés EMI MUSIC 
FRANCE, SONY MUSIC ENTERTAINMENT FRANCE et WARNER MUSIC FRANCE 
entendent voir :  
à titre principal, 
 
Sur la recevabilité, 
 
- dire et juger que la SPEDIDAM est irrecevable à agir dans l'intérêt individuel d'artistes-
musiciens au nom desquels elle ne forme aucune demande individualisée mais des demandes 
globales, pour lesquels elle ne justifie pas avoir reçu pouvoir d'agir en justice du fait de leur 
adhésion ou d'un mandat spécial régulier et dont elle ne rapporte pas la preuve de la 
participation aux enregistrements en cause, 
- en conséquence de son irrecevabilité à agir dans l'intérêt individuel d'artistes-musiciens, dire 
et juger la SPEDIDAM irrecevable à agir dans l'intérêt collectif de la profession des artistes-
musiciens, au fond, 
- dire et juger que la mise à disposition d'un phonogramme par voie de téléchargement payant 
constitue une exploitation sous forme de phonogramme du commerce, 
- dire et juger que les musiciens ayant participé à l'enregistrement d'un phonogramme dans le 
cadre de leur contrat de travail ont, conformément à la législation applicable et aux accords 
professionnels, autorisé l'utilisation de leur prestation par les sociétés EMI, WARNER 
et SONY MUSIC notamment aux fins de publication à des fins de commerce du 
phonogramme, 
- dire et juger qu'en autorisant la société ON DEMAND DISTRIBUTION à mettre à 
disposition à la demande les phonogrammes visés à l'assignation, les sociétés EMI, WARNER 



et SONY MUSIC qui ont produit ces phonogrammes se sont situées dans le cadre de 
l'autorisation non contestée consentie par "les artistes-interprètes dont les prestations sont 
reproduites sur les phonogrammes  litigieux" lesquels "ont autorisé par écrit la fixation, la 
reproduction et la communication au public de leurs prestations" aux fins de "réalisation de 
phonogrammes du commerce", 
- dire et juger la SPEDIDAM mal fondée en ses demandes, en toutes fins qu'elles comportent, 
et l'en débouter, 
à titre subsidiaire, 
- donner acte aux sociétés EMI, WARNER et SONY MUSIC qu'elles garantiront la société 
ON DEMAND DISTRIBUTION (sic) contre toutes condamnations qui pourraient être 
prononcées à son encontre  dans le cadre de la présente instance, 
- condamner la SPEDIDAM à payer aux sociétés EMI, WARNER et SONY MUSIC, sous le 
bénéfice de l'exécution provisoire, la somme de 30.000 euros en application de l'article 700 du 
Code de procédure civile ainsi qu'aux entiers dépens, dont distraction au profit de leur 
conseil. 
Dans ses conclusions signifiées en dernier lieu le 16 octobre 2009, la société UNIVERSAL 
MUSIC FRANCE conclut tant à l'irrecevabilité qu'au mal fondé des demandes formées par la 
SPEDIDAM et demande en conséquence au Tribunal de débouter cette dernière de 
l'intégralité de ses prétentions et de la condamner à lui payer la somme de 50.000 
euros à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive et celle de 20.000 euros sur le 
fondement de l'article 700 du Code de procédure civile. Elle entend en tout état de cause qu'il 
lui soit donné acte de ce qu'elle garantira la société NOKIA FRANCE, venant aux droits de la 
société ON DEMAND DISTRIBUTION, de toute condamnation qui pourrait être prononcée à 
son encontre. L'ordonnance de clôture a été rendue le 23 octobre 2009. 
 
MOTIFS DE LA DÉCISION 
 
Attendu qu'il y a lieu à titre liminaire de déclarer le SNEP et les sociétés NOKIA UK Limited, 
venant aux droits de la société de droit anglais ON DEMAND DISTRIBUTION, EMI 
MUSIC FRANCE, SONY MUSIC ENTERTAINMENT FRANCE, WARNER MUSIC 
FRANCE et UNIVERSAL MUSIC FRANCE recevables en leur intervention volontaire, 
laquelle ne fait au demeurant l'objet d'aucune contestation. 
 
Sur la nullité de l'assignation 
 
Attendu que le SNEP, se prévalant des dispositions de l'article 117 du Code de procédure 
civile selon lesquelles le défaut de pouvoir d'une personne figurant au procès comme 
représentant une personne morale constitue une irrégularité de fond affectant la validité de 
l'acte, invoque in limine litis, dans ses dernières conclusions signifiées le 16 octobre 
2009 devant le Tribunal de céans, la nullité de l'acte introductif d'instance en date du 06 mars 
2006 pour défaut de pouvoir du représentant légal de la société demanderesse ; 
 
Qu'il soutient à cet égard que la SPEDIDAM ne peut en vertu de ses statuts exercer une action 
en justice que par l'intermédiaire de son gérant, sur décision de son conseil d'administration 
constatée par un procès-verbal cosigné par le gérant lui-même et le secrétaire général, et 
qu'en l'espèce aucune copie d'un tel procès-verbal n'a été versée aux débats ; 
 
Mais attendu qu'en application de l'article 771 du Code de procédure civile, "lorsque la 
demande est présentée postérieurement à sa désignation, le juge de la mise en état est jusqu 'à 
son dessaisissement, seul compétent, à l'exclusion de toute autre formation du tribunal, pour 



(...) statuer sur les exceptions de procédure et sur les incidents mettant fin à l'instance ; les 
parties ne sont plus recevables à soulever ces exceptions et incidents ultérieurement à moins 
qu 'ils ne surviennent ou soient révélés postérieurement au dessaisissement du juge" ; 
 
Que l'exception de nullité de l'assignation soulevée par le SNEP, qui relevait en vertu de ces 
dispositions de la compétence exclusive du juge de la mise en état, doit dès lors être déclarée 
irrecevable. 
 
Sur la recevabilité de la SPEDIDAM à agir au titre des droits individuels des artistes-
interprètes 
 
Attendu qu'il convient à titre liminaire de relever que tant le SNEP que les sociétés 
défenderesses et intervenantes volontaires contestent la recevabilité de la SPEDIDAM à agir 
dans l'intérêt individuel des artistes-interprètes dont le nom n'est pas mentionné sur la 
pochette des albums objets de la présente instance, au motif que les feuilles de présence 
versées aux débats ne sauraient compte tenu de leurs lacunes établir la preuve de leur 
participation aux enregistrements litigieux ; 
 
Qu'une telle argumentation ne constitue cependant pas une fin de non recevoir au sens de 
l'article 122 du Code de procédure civile, mais un moyen de défense portant sur la valeur 
probatoire des éléments produits par la demanderesse à l'appui de ses prétentions et qu'il 
conviendra le cas échéant d'examiner dans le cadre des développements consacrés au 
fond de l'affaire. 
 
* Sur la recevabilité de la SPEDIDAM à agir au nom d'artistes interprètes non identifiés 
 
Attendu qu'il a été précédemment exposé que la SPEDIDAM a dans ses dernières écritures 
indiqué former des demandes de dommages-intérêts au titre du préjudice personnel subi par 
262 artistes-interprètes, nommément désignés, et qui auraient selon elle tous participé à 
l'enregistrement d'un ou de plusieurs des 195 phonogrammes objets du 
présent litige et ci-dessus énumérés ; 
 
Qu'elle entend par ailleurs obtenir la condamnation sous astreinte de la société NOKIA 
FRANCE à lui communiquer les autorisations délivrées par l'ensemble des artistes-interprètes 
- cette fois sans autre précision – dont les enregistrements sont mis à la disposition du public 
sur le site www.wanadoo.fr. ainsi que la liste récapitulative de ces autorisations 
classées par ordre alphabétique d'artiste principal et par album ; 
 
Que les sociétés EMI MUSIC FRANCE, SONY MUSIC ENTERTAINMENT FRANCE et 
WARNER MUSIC France contestent la recevabilité d'une telle demande, au motif que la 
SPEDIDAM opérerait ainsi un renversement de la charge de la preuve en exigeant la 
production par la défenderesse d'éléments permettant de démontrer sa recevabilité à agir en 
réparation du préjudice individuel de musiciens dont elle ignore ou prétend ignorer les noms ; 
 
Que cependant une telle argumentation ne constitue pas une fin de non recevoir 
au sens de l'article 122 du Code de procédure civile, mais suppose une appréciation du bien 
fondé de la demande de communication de pièces au regard notamment des règles gouvernant 
l'administration de la preuve en matière civile ; 
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Que la fin de non recevoir tirée de ce chef sera donc rejetée. 
 
* Sur la recevabilité de la SPEDIDAM à agir au titre des droits individuels des artistes-
interprètes non adhérents ou qui ne lui ont pas donné mandat spécial 
 
Attendu que l'ensemble des parties défenderesses ou intervenantes volontaires contestent la 
recevabilité de la SPEDIDAM à agir pour la réparation du préjudice individuel des artistes-
interprètes qui n'ont pas adhéré à ses statuts ou qui ne l'ont pas spécialement mandatée à cette 
fin, soit en l'espèce sa recevabilité à agir au nom de 45 artistes interprètes 
- à savoir Jan AMORE, Etienne AUBERGER, L. BERNABI, Ritchie BLACKMORE, Patrick 
BOOTHE, Hugh BURNS, Tim CANSFIELD, Jean-Yves CASES, Matt CLIFFORD, Neil 
CONTI, Steve DONNELY, Tommy EYRE, Pierre FANEN, Nicolas FISZMAN, 
Lionel GALLARDIN, Chris GLEN, Leroy GOMEZ, Roger HAWKINS, David HOOD, Nick 
INGMAN, Stephen IRVINE, Clayton IVEY, Wayne JACKSON, Véronique JANNOT, Luis 
JARDIM, Billy LIESEGANG, Andrew LOVE, Will Me FARLAND, Rebecka 
PADOVANI, Pino PALLADINO, Paul PERSONNE, Marie-Christine PICAVET (GARCIA), 
Nick PLYTAS, Craig PRUESS, Andy SCOTT, Eric SERRA, Ray SHELL, André SITBON, 
Jimmy THOMAS, Tchikara TSUZUKI, Graham WALKER, Snowy WHITE, Geoffrey 
WILLIAMS, Gavyn WRIGHT et Reggie YOUNG  
-, la demanderesses ayant justifié en cours d'instance de l'adhésion des 217 autres artistes 
interprètes concernés par le présent litige ; 
 
Qu'elles font à ce titre et en substance valoir qu'une société de perception et de répartition des 
droits ne peut s'arroger, en vertu des dispositions de l'article L.321-1 du Code de la Propriété 
Intellectuelle et de ses statuts, le droit d'agir sur le fondement de droits de propriété 
intellectuelle en réparation du préjudice personnellement subi par leur titulaire sans 
l'autorisation de ce dernier, sauf à admettre l'existence d'un système de gestion collective 
obligatoire et ainsi substituer au droit exclusif des artistes-interprètes d'autoriser ou d'interdire 
la reproduction, pourtant reconnu par les textes nationaux, communautaires et internationaux, 
un mécanisme de licence imposée que n'a nullement voulu le législateur ; 
 
Qu'elles en déduisent que la SPEDIDAM ne peut représenter individuellement en justice des 
artistes-interprètes qui n'ont pas conventionnellement adhéré à ses statuts ou ne lui ont pas 
expressément confié la charge de défendre leurs droits, ceux-ci conservant selon elles 
en propre et à titre exclusif leur droit d'agir en justice ; 
 
Mais attendu qu'une telle interprétation ne saurait être retenue ;  
 
Qu'en effet, l'article L.321-1 du Code de la Propriété Intellectuelle pose, d'une manière 
générale, le principe selon lequel les sociétés de perception et de répartition visées par ce texte 
« ont qualité pour ester en justice pour la défense des droits dont elles ont statutairement la 
charge », sans qu'il soit nécessaire, sauf à imposer une condition non prévue par ce texte, de 
prouver l'adhésion des artistes-interprètes dont la prestation a été prétendument utilisée sans 
leur consentement ;  
 
Que l'article 3 §5 des statuts de la SPEDIDAM dispose quant à lui que ladite société a 
notamment pour objet « la défense des intérêts matériels et moraux des ayants droit en vue et 
dans les limites de l'objet social de la Société, ainsi que la détermination de règles de morale 



professionnelle en rapport avec l'activité de ses membres. A cette fin, la Société a qualité pour 
ester en justice tant dans l'intérêt individuel des artistes-interprètes que dans l'intérêt collectif 
de la profession pour faire respecter les droits reconnus aux artistes-interprètes par le Code 
de la Propriété Intellectuelle ainsi que par toute disposition nationale, communautaire ou 
internationale. » ; 
 
Que la demanderesse fait à juste titre valoir que ces dispositions ne limitent pas son objet à la 
défense de ses seuls adhérents et lui permettent d'agir en vue de la défense des droits 
individuels des artistes-interprètes, sans faire de distinction entre adhérents et non 
adhérents ; 
 
Que s'il n'est pas contestable, ainsi que le soutiennent les sociétés EMI MUSIC FRANCE, 
SONY MUSIC ENTERTAINMENT FRANCE et WARNER MUSIC FRANCE en se 
référant à l'arrêté du 11 décembre 2008 portant homologation du règlement n° 2008-09 du 
Comité de la réglementation comptable relatif à l'harmonisation des règles comptables des 
sociétés de perception et répartition des droits, que celles-ci sont des sociétés civiles qui 
agissent au nom et pour le compte des titulaires de droits pour gérer leurs droits au mieux de 
leurs intérêts, il en résulte seulement que la SPEDIDAM ne peut délivrer aucune autorisation 
au nom d'artistes-interprètes qui ne lui auraient pas confié la gestion de leurs droits, sans qu'il 
puisse en revanche en être tiré aucune conséquence sur sa recevabilité à agir en vue de voir 
sanctionner les atteintes portées à ceux-ci ; 
 
Que contrairement à ce que prétendent encore les sociétés défenderesses, le dernier alinéa de 
l'article 3 §5 des statuts de la SPEDIDAM, dont les dispositions ont été ci-dessus rappelées et 
auxquelles se réfère expressément l'article L.321-1 du Code de la Propriété Intellectuelle, ne 
renvoie nullement à "la défense des intérêts matériels et moraux des ayants droit" ainsi qu'à 
"l'activité de ses membres'' visés à l'alinéa précédent, la notion d' "intérêt individuel des 
artistes-interprètes'" telle que mentionnée étant manifestement plus large et dépourvue 
d'ambiguïté ; 
 
Qu'enfin, les dispositions des articles 1832 et suivants du Code civil, qui prévoient que la 
société civile est instituée "par deux ou plusieurs personnes qui conviennent par un contrat 
d'affecter à une entreprise commune des biens ou leur industrie en vue de partager le bénéfice 
ou de profiter de l'économie qui pourra en résulter", ne sauraient en l'espèce être utilement 
invoquées pour soutenir que l'objet social de la SPEDIDAM ne serait pas judiciairement 
opposable à des musiciens qui n'en sont pas les associés dès lors que ladite société bénéficie 
d'une habilitation législative ; 
 
Attendu qu'il y a lieu compte tenu de l'ensemble de ces éléments de considérer que la 
SPEDIDAM a qualité à agir pour la défense des droits individuels des artistes-interprètes, 
qu'ils soient ou non adhérents à ses statuts, et en conséquence de rejeter la fin de non-recevoir 
soulevée de ce chef, sans qu'il soit dès lors besoin d'examiner si les feuilles de présence 
versées aux débats pour les 45 artistes-interprètes concernés lui confèrent ou non mandat 
spécial d'agir au nom de ces derniers. 
 
* Sur la recevabilité de la SPEDIDAM à agir dans l'intérêt des artistes-interprètes décédés 
 
Attendu que le SNEP ainsi que les sociétés EMI MUSIC FRANCE, SONY MUSIC 
ENTERTAINMENT FRANCE et WARNER MUSIC FRANCE, estimant que les droits 



apportés par les artistes-interprètes de leur vivant retournent, lors de leur décès, dans le 
patrimoine de leurs ayants-droit, qui peuvent le cas échéant à nouveau donner mandat à la 
SPEDIDAM de les gérer, soutiennent que celle-ci est irrecevable à agir dans l'intérêt 
individuel des artistes-interprètes décédés au jour de l'acte introductif d'instance faute pour 
elle de justifier de tels mandats ;  
 
Qu'outre le fait qu'il n'est justifié que du décès de Carole FREDERICKS en date du 07 juin 
2001, il y a lieu de relever que les statuts de la SPEDIDAM prévoient que la qualité d'associé 
se perd uniquement par le départ volontaire (article 14) ou la radiation (article 
15) et stipulent qu' "en cas de décès d'un associé, les rémunérations continueront à être 
versées à ses ayants droit" (article 14) ; 
 
Qu'il en résulte qu'en cas de décès de l'artiste-interprète, et sauf révocation des apports par les 
ayants-droits, dont il appartient aux défenderesses de rapporter la preuve, la SPEDIDAM est 
habilitée à poursuivre la gestion de ses droits de même qu'à agir en justice en vue 
de leur défense ; 
 
Que la fin de non-recevoir tirée de ce chef sera donc pareillement rejetée. 
 
* Sur la recevabilité de la SPEDIDAM à agir en réparation d'un préjudice non individualisé 
 
Attendu que les sociétés EMI MUSIC FRANCE, SONY MUSIC ENTERTAINMENT 
FRANCE et WARNER MUSIC France contestent encore la recevabilité à agir de la 
SPEDIDAM au motif que cette dernière ne formerait aucune demande de réparation 
individuelle et se contenterait de former une demande de réparation globale dont elle 
sollicite le versement à son profit ; 
 
Mais attendu que la SPEDIDAM a dans ses écritures précisément identifié les artistes-
interprètes au nom desquels elle entend obtenir paiement de dommages-intérêts, de même 
qu'elle a indiqué pour chacun d'entre eux les enregistrements concernés ; 
 
Qu'elle a en outre dans le corps de ses conclusions, sans qu'il puisse lui  être fait grief de ne 
pas l'avoir repris dans son dispositif, fixé à la somme de 2.000 euros par enregistrement le 
montant de l'indemnité sollicitée en réparation du préjudice personnel subi par chacun des 
artistes-interprètes concernés ; 
 
Qu'elle a ainsi parfaitement individualisé les dommages-intérêts sollicités, tant dans leur 
nature que dans leur montant, et, dès lors qu'il a été dit qu'elle a qualité à agir au nom des 
artistes-interprètes pour la défense de leurs droits, est donc recevable à solliciter paiement 
d'une indemnité à son profit, à charge pour elle de procéder ensuite à la répartition des 
sommes éventuellement allouées selon les modalités prévues aux articles L.321 -1 et suivants 
et R.321 -1 et suivants du Code de la Propriété Intellectuelle et conformément à ses statuts. 
 
Sur la recevabilité de la SPEDIDAM à agir au titre de l'intérêt collectif de la profession 
 
Attendu que les sociétés EMI MUSIC FRANCE, SONY MUSIC ENTERTAINMENT 
FRANCE et WARNER MUSIC FRANCE, sans toutefois y consacrer aucun développement 
dans le corps de leurs écritures, entendent aux termes de leur dispositif voir ''dire et juger la 
SPEDIDAM irrecevable à agir dans l'intérêt collectif de la profession des artistes musiciens^, 
ce "e« conséquence de son irrecevabilité à agir dans l'intérêt individuel d'artistes musiciens'''; 



 
Qu'une telle fin de non-recevoir ne saurait cependant prospérer, la recevabilité de la 
SPEDIDAM à agir au titre des droits individuels des artistes-interprètes ayant été reconnue 
dans le cadre de la présente instance ; 
 
Qu'en tout état de cause, il convient de rappeler que l'article 3 §5 de ses statuts, pris en 
application de l'article L.321-1 du Code de la Propriété Intellectuelle sus-cité, lui confère 
"qualité pour ester en justice tant dans l'intérêt individuel des artistes-interprètes que dans 
l'intérêt collectif de la profession pour faire respecter les droits reconnus aux 
artistes-interprètes par le Code de la Propriété Intellectuelle ainsi que par toute disposition 
nationale, communautaire ou internationale" ;  
 
Que la recevabilité de l'action intentée par la SPEDIDAM dans l'intérêt collectif de la 
profession s'apprécie en conséquence indépendamment de la recevabilité de ses demandes 
formées au titre des droits individuels des artistes-interprètes. 
 
Sur la violation des droits des artistes-interprètes 
 
Attendu qu'aux termes de l'article L.212-3 du Code de la Propriété Intellectuelle, "Sont 
soumises à l'autorisation écrite de l'artiste interprète la fixation de sa prestation, sa 
reproduction et sa communication au public, ainsi que toute utilisation séparée du son et 
de l'image de la prestation lorsque celle-ci a été fixée à la fois pour le son et l'image. 
Cette autorisation et les rémunérations auxquelles elle donne lieu sont régies par les 
dispositions des articles L. 762-1 et L. 762-2 du code du travail, sous réserve des dispositions 
de l'article L.212-6 du présent code ; 
 
Attendu que la SPEDIDAM expose que les artistes-interprètes dont les prestations sont 
reproduites sur les 195 phonogrammes objets du présent litige ont autorisé par écrit la 
fixation, la reproduction et la communication au public de leurs prestations en vue 
uniquement de la réalisation de '''phonogrammes publiés à des fins de commerce'" ; 
 
Qu'elle considère que tant la notion de "phonogrammes publiés à des fins de commerce" 
figurant sur les feuilles de présence signées par les musiciens, que la terminologie employée 
par la Convention de Rome et le Traité OMPI renvoient nécessairement à la fixation des sons 
sur un support physique et ne peuvent donc inclure le téléchargement à la demande de fichiers 
numérisés, qui constituerait selon elle une autre forme d'exploitation ; 
 
Qu'elle estime que ce changement de destination aurait dû, en application des dispositions 
susvisées, être autorisé par les artistes interprètes concernés, le cachet perçu par ces derniers 
lors de l'enregistrement de leur prestation ne couvrant que la fixation et la reproduction sur un 
support phonographique, et non les utilisations secondaires de celui-ci ; 
 
Or attendu qu'elle fait valoir qu'une telle autorisation n'a jamais été sollicitée par les plate-
formes de téléchargement, ni pour la reproduction sous format numérique des prestations des 
artistes interprètes sur le disque dur de leur serveur, ni pour la communication 
au public desdites prestations sous forme de fichier téléchargeable ; 
 
Qu'elle en conclut donc en l'espèce que les 195 phonogrammes litigieux ont été illicitement 
reproduits et mis à la disposition du public sur le site www.wanadoo.fr exploité par la société 
NOKIA FRANCE, ce en violation de l'article L.212-3 du Code de la Propriété 
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Intellectuelle ; 
 
Que les parties défenderesses et intervenantes volontaires, se référant notamment aux accords 
professionnels signés les 17 avril 1959 et 01er mars 1969, soutiennent au contraire et en 
substance que le terme "phonogramme du commerce" sert à désigner la fixation d'une 
séquence de son ou d'une interprétation et ne se confond pas avec le support, physique ou non, 
incorporant cette fixation, de sorte que la mise à disposition par voie de téléchargement 
payant constitue une exploitation déjà autorisée qui n'implique pas de changement 
destination ; 
 
Attendu, ceci étant exposé, que l'appréciation de la licéité des actes de reproduction et de 
communication au public incriminés suppose donc, avant même l'examen de leur matérialité 
et partant de la preuve de la participation des artistes-interprètes au nom desquels la 
SPEDIDAM prétend agir dans le cadre de la présente instance, de déterminer la 
portée de l'autorisation de fixation, de reproduction et de communication au public donnée par 
ces derniers lors de l'enregistrement de leurs prestations ; 
 
Que les feuilles de présence versées aux débats précisent, ainsi qu'il est justement rappelé en 
demande, que la destination des enregistrements est la suivante : "phonogramme publié à des 
fins de commerce'" ou encore "phonogramme du commerce", lequel est défini au verso 
comme la "réalisation d'un enregistrement sonore et l'édition sur tous supports 
sonores de cet enregistrement pour la publication à des fins de commerce" ; 
 
Que ces feuilles de présence comportent par ailleurs, après le rappel des termes de l'article 
L.212-3 du Code de la Propriété Intellectuelle, une mention selon laquelle "la signature de la 
feuille de séance vaut autorisation au sens de cet article L. 213-3, exclusivement pour la 
première destination de l'enregistrement telle qu 'indiquée ci-dessous. Toute utilisation autre 
que cette première destination est soumise à l'autorisation écrite de la SPEDIDAM sur 
mandat de chacun des signataires de la présente feuille de séance ou apport statutaire des 
membres de cette société" ou encore qui prévoit que "la destination des bandes enregistrées 
dans le cadre de la séance objet de la présente feuille est limitée à une utilisation unique (...). 
Toute utilisation supplémentaire ou toute autre destination non prévue dans la liste ci-contre, 
sera soumise à l'accord préalable du SNAM et de la SPEDIDAM' ; 
 
Que la société de gestion collective ne saurait déduire de ces stipulations, pas plus d'ailleurs 
que des conventions internationales en la matière, que les artistes musiciens n'ont autorisé la 
fixation de leur prestation et sa reproduction qu'aux fins exclusives de réalisation de 
disques du commerce destinés à être vendus au public sous forme de supports physiques - à 
savoir, selon elle, Vinyle 16, 45, 33 ou 78 tours, cassettes audio, minidisc et disque compact ; 
 
Qu'en effet, il est fait référence, dans la définition du phonogramme du  commerce figurant 
sur les feuilles de présence, à "tous supports sonores", et non pas exclusivement aux supports 
matériels, tandis que l'article 3 de la Convention de Rome de 1961 définit le phonogramme 
comme "toute fixation exclusivement sonore des sons provenant d'une exécution ou d'autres 
sons" et sa publication comme "la mise à disposition du public d'exemplaires d'un 
phonogramme en quantité suffisante", et l'article 2 e) du Traité OMPI du 20 décembre 1996 
quant à lui comme "la mise à la disposition du public de copies de l'interprétation ou 
exécution fixée ou d'exemplaires du phonogramme avec le consentement du titulaire des 
droits, et à condition que les copies ou exemplaires fixés soit mis à la disposition du public en 



quantité suffisante", les termes utilisés d'exemplaires mis à la disposition du public 
n'impliquant pas plus nécessairement l'existence d'un support tangible ; 
 
Qu'il s'en suit, ainsi que les sociétés défenderesses et intervenantes volontaires le soutiennent 
à bon droit et comme il résulte d'ailleurs des travaux parlementaires de la loi du 03 juillet 
1985, que la qualification juridique de phonogramme du commerce est indépendante d'un 
support et que la mise à la disposition du public, en quantité suffisante, de supports 
dématérialisés n'implique pas de changement de destination du phonogramme initialement 
fixé ; 
 
Que dès lors, l'exploitation autorisée par les artistes-interprètes dont les prestations sont 
reproduites sur les 195 phonogrammes objets du présent litige inclut la mise à disposition du 
public par voie de téléchargement payant ; 
 
Attendu que la SPEDIDAM sera en conséquence, et sans qu'il soit besoin d'examiner le 
surplus des moyens présentés en défense, déboutée de l'intégralité de ses demandes. 
 
Sur la demande reconventionnelle de dommages-intérêts pour procédure abusive 
 
Attendu que l'exercice d'une action en justice constitue, en principe, un droit et ne dégénère en 
abus pouvant donner naissance à une dette de dommages-intérêts que dans le cas de malice, 
de mauvaise foi, ou d'erreur grossière équipollente au dol ; 
 
Que les sociétés NOKIA FRANCE et NOKIA UK Limited ainsi que la  société UNIVERSAL 
MUSIC FRANCE seront déboutées de leurs demandes à ce titre, faute pour elles de rapporter 
la preuve d'une quelconque intention de nuire ou légèreté blâmable de la part de la 
SPEDIDAM, dont il n'est pas établi qu'elle ait introduit la présente instance "dans un but 
polémique et politique quelques jours avant la reprise des débats parlementaires ayant abouti 
à la loi du 1er août 2006 sur le droit d'auteur et les droits voisins dans la société de 
l'information^ et qui en tout état de cause a pu légitimement se méprendre sur l'étendue de ses 
droits.  
 
Sur les autres demandes 
 
Attendu que, compte tenu de l'issue du litige, la demande en garantie des producteurs formée 
par les sociétés NOKIA FRANCE et NOKIA UK Limited est devenue sans objet ; 
 
Attendu qu'il y a lieu de condamner la SPEDIDAM, partie perdante, aux dépens qui seront 
recouvrés conformément aux dispositions de l'article 699 du Code de procédure civile ; 
 
Qu'en outre, elle doit être condamnée à verser au SNEP et aux sociétés NOKIA FRANCE, 
NOKIA UK Limited, EMI MUSIC FRANCE, SONY MUSIC ENTERTAINMENT 
FRANCE, WARNER MUSIC FRANCE et UNIVERSAL MUSIC FRANCE, qui ont dû 
exposer des frais irrépétibles pour faire valoir leurs droits, une indemnité au titre de 
l'article 700 du Code de procédure civile qu'il est équitable de fixer 
pour chacun à la somme de 5.000 euros ; 
 
Attendu qu'aucune circonstance particulière ne justifie le prononcé de l'exécution provisoire. 
 
 



PAR CES MOTIFS 
 
Le Tribunal, statuant publiquement, par mise à disposition au greffe, par jugement 
contradictoire et rendu en premier ressort,  
 
- DECLARE le Syndicat National de l'Edition Phonographique et les sociétés NOKIA UK 
Limited, EMI MUSIC FRANCE, SONY MUSIC ENTERTAINMENT FRANCE, WARNER 
MUSIC FRANCE et UNIVERSAL MUSIC FRANCE recevables en leur intervention 
volontaire ; 
 
- DECLARE irrecevable l'exception de nullité de l'assignation soulevée par le Syndicat 
National de l'Edition Phonographique ; 
 
- DECLARE la SPEDIDAM recevable à agir en vue de la défense des droits individuels des 
artistes-interprètes adhérents ou non adhérents à ses statuts ; 
 
- DECLARE la SPEDIDAM recevable à agir dans l'intérêt collectif de la profession d'artiste-
interprète ;  
 
- DEBOUTE la SPEDIDAM de l'ensemble de ses demandes ; 
 
- DEBOUTE les sociétés NOKIA FRANCE et NOKIA UK Limited et la société 
UNIVERSAL MUSIC FRANCE de leurs demandes de dommages-intérêts pour procédure 
abusive ; 
 
- CONDAMNE la SPEDIDAM à payer au Syndicat National de l'Edition Phonographique et 
aux sociétés NOKIA FRANCE, NOKIA UK Limited, EMI MUSIC FRANCE, SONY 
MUSIC ENTERTAINMENT FRANCE, WARNER MUSIC FRANCE et UNIVERSAL 
MUSIC FRANCE la somme de 5.000 euros chacun au titre de l'article 700 du Code de 
procédure civile ; 
 
- CONDAMNE la SPEDIDAM aux dépens, qui seront recouvrés conformément aux 
dispositions de l'article 699 du Code de procédure civile ; 
 
- DIT n'y avoir lieu au prononcé de l'exécution provisoire. 
 
Fait et jugé à PARIS le 15 janvier 2010. 
 
Le Greffier  
Le Président 
 
 


